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Texte de la question

Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho interroge Mme la ministre de l'agriculture, de l'agro-alimentaire et de la
souveraineté alimentaire sur les difficultés constatées par les agriculteurs français. En effet, l'Europe a instauré
la libre circulation des biens et services dont l'assurance santé. La MSA n'a donc aucun monopole et chaque
agriculteur est en principe libre de s'assurer partout en Europe car toutes les mutuelles sont en concurrence. De
plus, selon un sondage de 2017, 61 % d'agriculteurs préfèreraient être affiliés au régime général et estiment
payer trop cher leurs cotisations MSA. Un système qui met à mal la trésorerie des exploitations, dans un
contexte économique agricole particulièrement difficile. Aussi, dans la mesure où, les agriculteurs français sont
laminés par la concurrence déloyale étrangère, que les cotisations pèsent de plus en plus lourd dans un revenu
en baisse avec des actifs de moins en moins nombreux entraînant pour chacun d'entre eux la disparition de
quatre emplois induits, le monde paysan demande une baisse massive des charges sociales qui lui sont
appliquées. En effet, globalement, la MSA est très critiquée sur le terrain : qualité de l'accueil, offre de soins,
erreurs sur les paiements, traitement des situations difficiles, contrôles, etc. La Cour des comptes avait pointé le
coût de gestion bien plus élevé des prestations familiales par les caisses de la MSA (4,7 % du montant des
prestations) par rapport aux caisses d'allocations familiales (2,9 %). Le rapport Perruchot (2011) relevait des
frais d'administrateurs (ramenés au nombre d'affiliés) 4,5 fois plus élevés à la MSA que pour le régime général.
Or actuellement, beaucoup d'agriculteurs sont en grande difficulté et n'ont plus de revenus et au lieu d'être à
leurs côtés et de les conseiller, la MSA les poursuit pour récupérer des cotisations exorbitantes au regard du
niveau réel de leur revenu et ce, même lorsque le revenu est nul, voire négatif ! Aussi, elle lui demande quelle
mesure le Gouvernement entend prendre pour améliorer le régime de la MSA et baisser les cotisations sociales
au regard des capacités financières limitées du monde agricole.
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